
Le 11 mars 2026 restera une 
date mémorable pour les ama-
teurs de football européen, 
avec deux performances spec-
taculaires en 8ᵉ de finale aller 
de la Ligue des champions. Le 
Paris Saint-Germain a écra-
sé Chelsea 5-2 au Parc des 
Princes, tandis que le Real Ma-
drid a dominé Manchester City 
3-0 au Santiago Bernabéu. 
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Le 11 mars 2026, lors d’une intervention devant les journalistes à la 
Maison‑Blanche, le président américain Donald Trump a déclaré qu’il n’était 
pas préoccupé par la possibilité d’attaques soutenues par l’Iran sur le sol 
des États‑Unis. Cette assurance publique intervient dans un contexte de 
tensions militaires accrues entre Washington et Téhéran, qui ont déjà des 
répercussions sur l’économie, la sécurité et la diplomatie internationale. 

« JE NE SUIS PAS INQUIET» : 
TRUMP FACE À UNE CRISE QUI 

SECOUE L’ÉCONOMIE ET LA 
SÉCURITÉ MONDIALE 

 MUNIPALITÉ DE COTONOU ARTS & CULTURE
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On l’aurait pris en flagrant délit. Cet enseignant aurait confon-
du d’abord la craie avec son tuyau coulant enflammé, puis le 
tableau avec cette étendue noire pentue en dessous du pagne 
d’une femme qui n’est pas sienne mais qu’il empoigne.
En plus d’être un aspirant au métier d’enseignant, il ne perd pas 
de temps à se dresser en concurrent, prêt à agiter sa libido pour 
arroser les blâmes que la femme d’autrui lui apporte dans un 
étui. Ces blâmes ne sont pas prononcés, mais cachés, comme 
des armes invisibles prêtes à surgir lorsque l’infidélité, l’erreur 
ou la tentation sont révélées.
L’homme qui s’aventure dans ce territoire interdit ne mesure 
pas toujours la profondeur du gouffre qu’il risque de creuser, 
non seulement pour lui-même, mais pour la famille, la femme et 
même la communauté. Il devient l’acteur involontaire d’un mal-
heur qui se trame dans l’ombre.
Pour le cas de cet enseignant de Djakotomey, les uppercuts 
de courte et de longue portée lui ont finalement fermé les yeux 
puisqu’il refusait de voir ce qui ne lui appartenait pas.
La femme d’autrui, dans ce scénario, est plus qu’un simple ob-
jet de désir. Elle est la clé de voûte de l’histoire, celle qui, dans 
sa quête de réconfort, s’adresse à un homme qu’elle espère 
trouver fort, présent, peut-être même réconfortant. Elle n’est pas 
toujours en quête de trahison, mais de soutien. Elle vient sou-
vent avec ses douleurs, ses doutes et sa vulnérabilité.
Plusieurs des femmes d’autrui viennent aussi avec la concep-
tion mentale de tester leur emprise sur les autres hommes, tels 
des cobayes, afin de voir combien ils seront réactifs ou combien 
le pouvoir de leurs rondeurs à elles est toujours explosif.
Mais ce qu’elles ne savent pas, c’est que leur appel peut réson-
ner comme un défi pour un homme trop sensible à l’attrait de 
l’interdit. Et une fois le pas franchi, l’homme, séduit, plonge avec 
de grandes chances de plonger avec la femme d’autrui, qui finit 
aussi par être emportée dans ce tourbillon.
Ils ont oublié tous les deux que chaque geste peut avoir une 
conséquence, que chaque pas l’un vers l’autre les rapproche 
d’un danger invisible. La tentation devient un poison qui les en-
veloppe lentement, mais sûrement.
Chaque action de séduction est une ouverture de l’étui, où 
les blâmes y sont déjà enfermés, prêts à éclater. Le désir les 
pousse à ignorer ces dégâts qui les guettent : le silence des 
femmes trahies, l’angoisse des maris abandonnés et le regard 
de la communauté qui observe sans mot dire.
Le jeu, lui, est cruel. Celui qui croit pouvoir séduire sans incon-
vénient ne fait que libérer les fardeaux qu’il avait cru maîtriser. 
Le fardeau des blâmes devient un poids qui ne peut être dissi-
mulé, qui finit par se déverser sur celui qui a cru pouvoir mani-
puler les règles.
À chaque acte de séduction, l’étui des reproches se déploie len-
tement, sans bruit, jusqu’à ce qu’il soit trop tard pour le refermer.

EDITORIAL DÉVELOPPEMENT
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RETRAIT DU LAIT NURSIE :  UN APPEL AUX 
DIRIGEANTS ACTUELS ET FUTURS
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Langues étrangères : 800 bé-
néficiaires seront formés en 

anglais, mandarin et portugais 
pour atteindre un niveau B2, 
faisant du CEBELAE un centre 
de référence national.
Infrastructures éducatives et 
agricoles : Construction du Ly-
cée scientifique de Porto-Novo, 
de l’Ecole normale supérieure 

de Parakou et de trois écoles 
professionnelles agricoles à 
Bassila, Ouèssè et Zè.
Protection civile et environne-
ment : Renforcement des ca-
pacités de l’Agence béninoise 
de Protection civile avec de 
nouveaux équipements et 
centres de secours, ainsi que 
la délimitation de zones ma-

récageuses pour lutter contre 
les inondations dans le Grand 
Nokoué.
Ces initiatives traduisent la 
volonté du Gouvernement de 
préparer les jeunes, sécuriser 
les populations et moderniser 
l’éducation et la formation pro-
fessionnelle, tout en valorisant 
le patrimoine naturel et culturel.

Si le retrait des produits contaminés était 
indispensable, il interroge sur les méca-

nismes de prévention et de prise en charge des 
familles dont les bébés auraient pu développer 
des affections liées à ce lait. Quels dispositifs 
existent pour protéger nos enfants et assister 
les parents concernés ? La situation révèle un 
manque de réactivité systémique qui ne peut 
plus être ignoré.
Dans ce contexte, Romuald WADAGNI et Paul 
HOUNKPE, têtes de liste et candidats majeurs 
de l’élection présidentielle du 12 avril 2026, se 

retrouvent face à un énorme chantier, celui de 
renforcer la sécurité sanitaire et garantir que 
tous les produits alimentaires importés, notam-
ment ceux destinés aux nourrissons, soient 
rigoureusement contrôlés. La santé de la pro-
chaine génération dépend directement de la 
capacité des autorités à anticiper les risques et 
à assurer une protection effective.
Ce cas du lait NURSIE doit être perçu comme 
un appel à la responsabilité, un rappel que 
chaque décision prise dans la gouvernance 
publique a un impact direct sur la vie des ci-

toyens. La protection des nourrissons et la 
confiance des parents ne peuvent pas être 
laissées au hasard.
Le Bénin a aujourd’hui l’opportunité de trans-
former cette alerte en réforme structurelle du-
rable, en mettant en place des mécanismes 
robustes de contrôle, de suivi et de prise en 
charge, afin que de tels incidents ne se repro-
duisent plus. L’heure est venue d’agir avec 
rigueur, transparence et responsabilité. Le 
Bénin a dépassé l’étape de subir avant d’agir 
surtout sur la question de santé des enfants.

Le Conseil des ministres de ce 11 mars 2026 a approuvé des projets structurants dans le 
domaine de l’éducation, de la formation professionnelle et de la sécurité civile.

Le retrait récent des lots de lait infantile NURSIE sur le marché béninois est plus qu’une simple alerte sanitaire, c’est un signal d’alarme pour tous 
les dirigeants actuels et à venir. Ce scandale, pour ainsi le nommer, soulève des questions cruciales sur l’efficacité des contrôles sanitaires et 
réglementaires au Bénin, particulièrement pour les produits destinés aux nourrissons.

Actualité
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 MUNIPALITÉ DE COTONOU

Dans la vie publique locale, 
certains responsables se 

distinguent par leur proximité 
avec les populations et leur at-
tachement au travail de terrain. 
Alexandre SEWA fait partie 
de ces profils dont le parcours 
s’est construit au contact direct 
des réalités quotidiennes des 
citoyens.
Son engagement politique et 
administratif s’est construit pas 
à pas, année après année, 
avec une constante qui est la 
volonté de rapprocher l’admi-
nistration des citoyens et de 
faire de la gouvernance locale 
un véritable levier de dévelop-
pement.
2008 : Alexandre SEWA est 
membre de la Commission 
Électorale d’Arrondissement 
(CEA) sous la bannière du 
Parti pour la Rénovation So-
ciale (PRS) de Isidore GNON-
LONFOUN, en alliance avec le 
Parti du Renouveau Démocra-
tique (PRD) de Maître Adrien 
HOUNGBEDJI.
2015 : Il se présente aux élec-
tions législatives sur la liste 
de l’Union fait la Nation (UN) 
comme suppléant de l’Hono-
rable Ali CAMAROU dans la 
15e Circonscription Électorale. 
La même année, il est égale-
ment candidat aux élections 
municipales comme 2e titulaire 
sur la liste de l’UN dans le 6e 
arrondissement, puis devient 
Conseiller local.
2016 à 2025 : Il occupe le 
poste d’assistant de l’ex-Direc-
teur Général du CNSR, Aubin 
ADOUKONOU, contribuant 
à l’administration publique et 
consolidant son expérience en 
gestion et coordination.
2020 : Alexandre SEWA se 
présente aux élections muni-
cipales comme suppléant de 
la tête de liste dans le 6e ar-
rondissement de Cotonou. Il 
devient Conseiller municipal 
en avril 2025, après la désigna-
tion de la tête de liste, Isidore 
GNONLONFOUN, comme 
membre du CES.
2023 : Il se porte candidat aux 
élections législatives comme 
suppléant de l’Honorable Ba-
dirou AGUEMON dans la 15e 
CE.
Janvier 2026 : Alexandre 
SEWA est élu Conseiller muni-
cipal, avant d’être désigné Chef 
du 6e arrondissement de Coto-
nou, une fonction qui le place 
au cœur de la gouvernance de 
proximité.
 Plus qu’un simple gestionnaire 
administratif, Alexandre SEWA, 
qui est d’ailleurs membre de la 

QUI EST ALEXANDRE SEWA, L’HOMME 
APPELÉ À CONDUIRE LES DESTINÉES DU 6e 

ARRONDISSEMENT DE COTONOU ?

coordination de campagne du 
duo candidat WADAGNI-TA-
LATA, en charge de la 15e 
Circonscription électorale, est 
souvent présenté par ceux 
qui le connaissent comme un 
homme profondément attaché 
aux valeurs de responsabilité, 
d’écoute et de service public. 
Sa trajectoire, bâtie au plus 
près des populations, lui a per-
mis de développer une com-

préhension fine des enjeux qui 
structurent la vie quotidienne 
d’un arrondissement aussi 
stratégique que celui de Coto-
nou 6.
Pour lui, la politique locale ne 
se résume pas à l’exercice 
d’une fonction. Elle s’inscrit 
dans une démarche plus large, 
celle de fédérer les forces vives 
d’un arrondissement, chefs de 
quartiers, leaders communau-

taires, femmes des marchés, 
jeunes, opérateurs écono-
miques et associations locales, 
autour d’une vision commune 
pour produire des résultats du-
rables.
Sa méthode reste fidèle à 
ce qui a toujours guidé son 
engagement. C’est à dire la 
proximité avec les citoyens, 
la discipline dans l’action et la 
recherche permanente de l’ef-

ficacité au service de l’intérêt 
général. À l’approche de sa 
prise de fonction, nombreux 
sont ceux qui voient en lui un 
acteur capable d’insuffler une 
nouvelle dynamique à l’action 
locale et de transformer cette 
vision en actions concrètes au 
service des populations du 6e 
arrondissement.

A. K.

Alexandre Sèwa, Chef du 6e Arrondissement de Cotonou
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L’initiative, portée par Delphin 
KOUTON, en collaboration 

avec la maison de production 
SIMIDJOLA PRODUCTION 
et d’autres partenaires, vise à 
conjuguer dimension spirituelle 
et expérience communautaire. 
L’objectif est non seulement de 
louer Dieu pour ses bienfaits 
dans la vie de chacun, mais 
également d’offrir à la popula-
tion d’Êkpê et de ses environs 
un moment exceptionnel et 
mémorable.
« L’objectif de l’événement 
était de réunir les frères en 
Christ pour témoigner notre re-
connaissance à l’Éternel pour 
ses bienfaits au cours de l’an-
née écoulée. Je peux affirmer 
avec satisfaction que cet ob-
jectif a été pleinement atteint », 
s’est réjoui Delphin KOUTON, 
concepteur de l’événement.
Fort du succès de la première 
édition, Delphin KOUTON et 
son équipe ont décidé de pé-
renniser cette initiative, en 
élevant cette année la barre 
encore plus haut. L’organisa-
tion méticuleuse et le souci 
du détail ont été salués par de 
nombreux participants, tels que 
Dieu-donné ZINVOEDO, pia-
niste pour l’une des chorales :
« Je suis vraiment heureux 

RELIGION

FESTIVAL «REMERCIONS JÉHOVAH» 2026 : UNE 
DEUXIÈME ÉDITION RÉUSSIE ET INOUBLIABLE

La deuxième édition du festival «Remercions Jéhovah» s’est tenue avec éclat lors du dernier week-end de février 2026. Du jeudi 27 février au dimanche 
1er mars, organisateurs, participants, parrains et invités ont partagé des moments de joie à travers un concert exceptionnel de trois jours, installé 
sur un podium spécialement dressé à la plage d’Êkpê, dans la commune de Sèmè Kpodji. L’événement a été animé par de nombreuses chorales issues 
de différentes congrégations religieuses (congrégations célestes, évangéliques, etc.) et par des artistes de renom, tous réunis pour magnifier la 
puissance de l’Éternel. La célébration s’est clôturée par un culte d’action de grâce à l’Église Évangélique Africaine Apostolique de Êkpê Plage, 
marquant la réussite éclatante de cette édition, surpassant la première.

Société et Culture
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FESTIVAL «REMERCIONS JÉHOVAH» 2026...

d’avoir participé à cet événe-
ment. Tout est si bien organisé 
que l’on n’a pas envie que cela 
se termine », a-t-il confié.
Le succès de cette édition re-
pose non seulement sur le 
professionnalisme des orga-
nisateurs, mais également sur 
l’engagement des chorales, 
artistes et groupes musicaux 
qui ont offert des prestations 
variées allant des musiques 
tradi-modernes aux chants 
de louange traditionnels. Plus 
d’une vingtaine de groupes ont 
ainsi enchanté le public avec 
des mélodies et rythmes capti-
vants. Le concert, qui a débu-

té le jeudi soir, s’est poursuivi 
jusqu’au samedi, créant une 
atmosphère festive et partici-
pative.
Parmi les moments forts, les 
prestations du Groupe Djimbé 
Star, de la Chorale Lumière des 
Anges, de la Chorale Accords 
Célestes, ainsi que des artistes 
Marius Dossou, Adé Light, et 
d’autres, ont ouvert le bal dès 
le jeudi 27 février. La journée 
du vendredi a été animée par 
des chorales protestantes et 
d’autres artistes tels que Cazy 
Beauty, Omo Luly, et Ben Glory. 
Le samedi, les Femmes Ama-
zones de l’Église Évangélique 

Africaine Apostolique, de Dadji 
et d’Assissadonou ont clôturé 
le concert par des prestations 
ecclésiastiques remarquables, 
rappelant la grandeur et la fidé-
lité de l’Éternel.
Le dimanche 1er mars, la com-
munauté s’est rassemblée à 
l’Église Évangélique Africaine 
Apostolique pour un culte d’ac-
tion de grâce. Genoux à terre, 
les participants ont témoigné 
leur gratitude, renforçant ain-
si les liens communautaires. 
Chants, danses, témoignages 
émouvants et prières intenses 
ont marqué ce moment de joie 
et de renouveau spirituel, suivi 

d’un partage de repas convi-
vial.
Delphin KOUTON souligne que 
la reconnaissance envers Dieu 
ne se limite pas à l’organisation 
d’un concert ou d’un culte :
« Les participants étaient satis-
faits et ont suggéré d’étendre 
cette reconnaissance à travers 
des actions en faveur des or-
phelinats, pour offrir un mo-
ment de bonheur à ces enfants 
», a-t-il déclaré au micro de 
Central Chronique.
Ainsi, le festival «Remercions 
Jéhovah» édition 2026 se 
referme sur un bilan positif. 
L’équipe se projette déjà vers 

l’avenir, avec l’ambition de 
rendre les prochaines éditions 
encore plus enrichissantes et 
impactantes. Delphin KOUTON 
annonce que les fonds collec-
tés permettront notamment 
l’insertion professionnelle de 
jeunes filles suivant un plan de 
sélection rigoureux.
Les regards sont désormais 
tournés vers l’édition 2027, 
prometteuse et ambitieuse, 
pour continuer à célébrer la 
grandeur de l’Éternel et renfor-
cer les liens communautaires 
à travers la musique et la spi-
ritualité.

A. A.

RELIGION

LA MAISON DE 
L’ARTISTE : UN 

TREMPLIN POUR LA 
CULTURE BÉNINOISE

Le Conseil des ministres du 11 mars 
2026 a marqué un tournant pour le 

secteur artistique au Bénin avec l’adop-
tion des statuts de la Maison de l’Artiste. 
Cette structure vise à identifier, imma-
triculer, former et accompagner les ar-
tistes, tout en les représentants auprès 
des pouvoirs publics. Dotée d’un Bu-
reau exécutif, d’une Assemblée délibé-
rative et de commissions techniques, la 
Maison pose les bases d’une véritable 
industrie culturelle et créative.

Dans le même cadre, des mesures nor-
matives ont été adoptées pour moderni-
ser les institutions publiques, allant de la 
nomination d’officiers supérieurs de l’ar-
mée et de la police à la création du Co-
mité scientifique national de restitution 
des biens culturels. Le Gouvernement 
affirme ainsi son ambition de développer 
le talent et la créativité tout en renfor-
çant la gouvernance culturelle.

R. K. Angélique Kidjo, icône de la musique béninoise

Société et Culture
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Au Parc des Princes, le PSG 
a ouvert le score dès la 12ᵉ 

minute grâce à Barcola, avant 
que Dembélé et Vitinha ne 
portent le score à 3-0. Chelsea 
a tenté de réagir avec Gusto 
et Enzo Fernández, mais le 
PSG a scellé sa victoire grâce 
au doublé de Kvaratskhelia. 
Les Parisiens ont démontré 
une maîtrise collective impres-
sionnante, alternant pressing 
intense et transitions rapides, 
tout en mettant en valeur leurs 
jeunes talents. Au Santiago 
Bernabéu, le Real Madrid a of-
fert une performance tout aussi 
maîtrisée. Federico Valverde a 
inscrit un triplé (20′, 27′, 42′), 
mettant Manchester City en 
grande difficulté. Les Madri-
lènes ont imposé leur rythme 
dès les premières minutes et 
ont su neutraliser les offensives 
des Citizens, démontrant une 
efficacité et une cohésion tac-
tique remarquables. Ces deux 
résultats ont des implications 
importantes pour la suite de la 
compétition. Le PSG et le Real 
Madrid prennent une longueur 
d’avance avant les matchs re-
tour, mettant respectivement 
Chelsea et Manchester City 
dans une position délicate. Les 
supporters parisiens et madri-
lènes peuvent célébrer des soi-
rées historiques, tandis que les 
équipes anglaises devront réa-
gir avec force pour espérer ren-
verser la tendance à domicile.
Au-delà du score, ces matchs 
illustrent la profondeur des ef-
fectifs et la qualité des jeunes 
talents au sein des clubs es-
pagnols et français, ainsi que 
leur capacité à briller dans 
les grands rendez-vous eu-
ropéens. Les fans du monde 
entier ont été témoins d’une 
soirée de football spectacu-
laire, mêlant efficacité offen-
sive, moments de suspense 
et performances individuelles 
mémorables. Le double choc 
de ce mercredi 11 mars 2026 
confirme une fois de plus que 
la Ligue des champions reste 
le théâtre des plus grandes 
émotions et des exploits les 
plus impressionnants du foot-
ball européen.

SPORT

DOUBLE CHOC EN LIGUE DES CHAMPIONS : PSG 5-2 
CHELSEA, REAL MADRID 3-0 MANCHESTER CITY

Le 11 mars 2026 restera 
une date mémorable pour 
les amateurs de football 
européen, avec deux per-
formances spectaculaires 
en 8ᵉ de finale aller de la 
Ligue des champions. Le Pa-
ris Saint-Germain a écrasé 
Chelsea 5-2 au Parc des 
Princes, tandis que le Real 
Madrid a dominé Manches-
ter City 3-0 au Santiago 
Bernabéu. Ces résultats 
offrent un aperçu clair 
des clubs en position fa-
vorable avant les matchs 
retour.

Sport
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Trump a fait ce commen-
taire au lendemain d’un 

avertissement du FBI à plu-
sieurs services de police ca-
liforniens. Selon cette alerte, 
l’Iran pourrait tenter d’attaquer 
la côte Ouest des États‑Unis 
à l’aide de drones lancés de-
puis un navire non identifié au 
large. L’alerte ne précisait ni 
le moment, ni les cibles, ni les 
méthodes exactes de ces at-
taques potentielles. Interrogé 
sur ses préoccupations face à 
cette possible escalade, Trump 
a simplement répondu « Non, 
je ne suis pas inquiet. »
Cette déclaration survient 

dans un contexte régional très 
tendu. Depuis fin février, les 
États‑Unis et Israël ont mené 
des frappes aériennes et mi-
litaires contre des positions 
iraniennes, annonçant une 
opération coordonnée. En ré-
ponse, l’Iran a riposté par des 
attaques de missiles et de 
drones, ciblant notamment des 
bases militaires américaines 
ou alliées au Moyen‑Orient.
Le détroit d’Ormuz, passage 
stratégique pour le commerce 
mondial d’hydrocarbures, est 
devenu un point d’escalade 
majeur, avec des incidents im-
pliquant des mines marines et 

la destruction de navires po-
seurs de mines iraniens par les 
forces américaines.
Cette crise a provoqué une 
hausse des prix mondiaux de 
l’énergie, entraînant l’activa-
tion de mesures d’urgence 
telles que la libération de ré-
serves pétrolières par l’Agence 
internationale de l’énergie. 
Des affrontements se pour-
suivent dans plusieurs zones 
du Moyen‑Orient, et certains 
observateurs considèrent les 
frappes comme les plus in-
tenses depuis le début du 
conflit.
Selon une évaluation du ren-

seignement américain, l’Iran et 
ses groupes affiliés pourraient 
représenter une menace pour 
des attaques ciblées sur le sol 
américain, mais une attaque 
de grande ampleur reste im-
probable. Ce décalage entre 
l’alerte du FBI et l’assurance 
de Trump reflète la gravité du 
climat sécuritaire tout en sou-
lignant que les autorités esti-
ment que toute attaque serait 
limitée et localisée plutôt qu’un 
assaut généralisé.
Le conflit actuel, déclenché 
par des opérations militaires 
conjointes des États‑Unis et 
d’Israël contre l’Iran, a non seu-

lement intensifié les échanges 
militaires au Moyen‑Orient, 
mais a aussi créé une incerti-
tude stratégique mondiale, af-
fectant le marché du pétrole, le 
commerce maritime, la mobili-
sation des forces militaires et la 
diplomatie internationale.
Dans ce contexte, la déclara-
tion de Donald Trump, minimi-
sant publiquement l’inquiétude, 
s’inscrit comme un contraste 
frappant avec les répercus-
sions économiques, militaires 
et politiques qui secouent le 
monde entier.

T. Z.

INTER

« JE NE SUIS PAS INQUIET » : TRUMP FACE À UNE CRISE 
QUI SECOUE L’ÉCONOMIE ET LA SÉCURITÉ MONDIALE

Le 11 mars 2026, lors d’une intervention devant les journalistes à la Maison‑Blanche, le président américain Donald Trump a déclaré qu’il n’était 
pas préoccupé par la possibilité d’attaques soutenues par l’Iran sur le sol des États‑Unis. Cette assurance publique intervient dans un contexte de 
tensions militaires accrues entre Washington et Téhéran, qui ont déjà des répercussions sur l’économie, la sécurité et la diplomatie internationale.

International



du 12 mars 20268

Le Conseil des Ministres s’est 
réuni mercredi, le 11 mars 2026, 
sous la présidence de Monsieur 
Patrice TALON, Président de la 
République, Chef de l’État, Chef 
du Gouvernement.

I. Mesures normatives.
 Approbation des statuts de la 
Maison de l’artiste et de son 
régime électoral.
A la suite de l’adoption du sta-
tut de l’artiste, le présent cadre 
institutionnel se révèle comme 
une avancée notable pour l’épa-
nouissement complet de ce-
lui-ci.
La Maison assure pour les ar-
tistes une mission d’identifica-
tion et d’immatriculation, d’ac-
compagnement professionnel, 
de formation, d’information/
conseil, et de représentation au-
près de l’ensemble des pouvoirs 
publics et autres institutions.
Elle est dotée d’une Assemblée 
délibérative, d’un Bureau exécu-
tif, de commissions techniques, 
de délégations départemen-
tales, d’un Secrétariat général 
ainsi que d’organes de contrôle.
L’adoption de ces textes 
consacre donc une organisa-
tion propice à l’exercice des 
professions qu’ils encadrent et 
qui sont de nature à favoriser le 
développement d’une véritable 
industrie culturelle et créative 
au Bénin.
Au titre d’autres mesures nor-
matives, ont été adoptés les dé-
crets portant :
-  nomination ou promotion aux 
grades supérieurs de certains 
officiers des Forces Armées Bé-
ninoises au titre de l’année 2026 
;
-  nomination ou promotion aux 
grades supérieurs de certains 
officiers de la Police républi-
caine au titre de l’année 2026 ;
-  avancement des inspecteurs 
des Douanes au titre de l’année 
2026 ;
-  avancement des inspecteurs 
des Eaux, Forêts et Chasse au 
titre de l’année 2026 ;
-  création du Comité scienti-
fique national de restitution des 
biens culturels et nomination de 
ses membres ;
-  érection du Centre de santé 
de Mènontin en hôpital de zone 
pour la Zone sanitaire Cotonou 
V ;
-  conditions d’emploi à la fonc-
tion enseignante des person-
nels des Forces de défense, de 
sécurité et assimilés, dans les 
universités publiques du Bénin ;
-  modalités de recrutement 
dans les corps des personnels 
des Forces armées béninoises ; 
ainsi que celui fixant
-  la préséance en République 
du Bénin.

II- Communications.
II-1. Renforcement des com-
pétences en langues étran-
gères.
Ce programme structuré de for-
mation linguistique vise à im-
pacter 800 bénéficiaires dans 
une première phase notamment 

pour la maîtrise de langues vé-
hiculaires comme l’anglais, le 
mandarin et le portugais ; avec 
pour objectif l’obtention du ni-
veau B2 a minima, correspon-
dant à un niveau avancé ou in-
dépendant en anglais selon les 
standards européens.
Il permettra de faire du Centre 
béninois de Langues étrangères 
(CEBELAE), un centre national 
de référence pour l’apprentis-
sage de l’anglais.
Les différentes structures char-
gées de la mise en œuvre de 
ce projet prendront les me-
sures nécessaires à son opé-
rationnalisation en l’occurrence 
la contractualisation avec les 
centres de formation retenus.

II-2. Contractualisation pour 
les travaux de requalification 
urbaine du parcours rituel de 
la Gaani à Nikki.
La Gaani de Nikki est une cé-
lébration culturelle et cultuelle 
séculaire de l’Empire Baato-
nou, constituant l’une des plus 
importantes manifestations du 
patrimoine immatériel du Bénin.
La construction du nouveau pa-
lais du Roi impose une modifi-
cation structurelle du parcours 
rituel traditionnel qui passe dé-
sormais de sept à huit stations 
sacrées.
La présente mission vise donc 
à faire une requalification des 
stations et du parcours afin de 
préserver la cohérence cultu-
relle, renforcer la sécurité des 
participants et valoriser davan-
tage l’événement sur le plan 
touristique.
Les ministres concernés sont 
instruits d’accomplir les dili-
gences pour la bonne exécution 
desdits travaux et la livraison 
des ouvrages à bonne date.

II-3. Construction de centres 
de secours dans certaines 
communes.
Ces infrastructures stratégiques 
à réaliser dans ces communes 
seront dédiées à la prévention, 
à l’intervention et à la forma-
tion des acteurs dans le cadre 
de la montée en puissance de 
l’Agence béninoise de Protec-
tion civile.
Le but est non seulement de 
renforcer les capacités opéra-
tionnelles de la protection civile, 
mais aussi d’améliorer la rési-
lience des populations à travers 
des mécanismes efficaces de 
gestion des situations de crise 
ou de catastrophes.

II-4. Construction du Lycée 
scientifique de Porto-Novo et 
de l’Ecole normale supérieure 
de Parakou.
Pour rappel, dans le cadre du 
projet de construction de six 
lycées scientifiques et deux 
Ecoles normales supérieures 
inscrit à son Programme d’Ac-
tion, le Gouvernement avait 
autorisé, lors de sa séance du 
22 octobre 2025, la construc-
tion de cinq premiers lycées 
à Abomey-Calavi, Lokossa, 

Abomey, Parakou et Natitingou 
ainsi que d’une Ecole normale à 
Abomey-Calavi.
L’ensemble du projet devant être 
opérationnalisé avec diligence, 
le Conseil a retenu de confier la 
réalisation du reste des travaux, 
à savoir la construction du Lycée 
scientifique de Porto-Novo et de 
l’Ecole normale supérieure de 
Parakou à une entreprise déjà 
mobilisée sur les autres sites.
Les cabinets à responsabiliser 
pour le contrôle technique et la 
direction des ouvrages ont été 
également identifiés.

II-5. Construction de trois 
Ecoles professionnelles de 
Formation agricole dans les 
communes de Bassila, Oues-
sè et Zè.
En engageant le changement 
de paradigmes du modèle édu-
catif béninois donnant ainsi la 
primauté à l’Enseignement et 
la Formation techniques et pro-
fessionnels, le Gouvernement a 
lancé de vastes réformes pour 
moderniser ce sous-secteur.
Le programme qui démarre 
s’inscrit dans cette dynamique 
et vise la construction et la ré-
habilitation de vingt-six (26) 
établissements de formation 
agricole dont 12 Lycées et 14 
Ecoles professionnelles des-
tinés à former des exploitants 
agricoles de type nouveau.
Les trois infrastructures de ce 
premier lot, attestent du lance-
ment de la phase de réalisation 
concrète du projet, dans les 
communes de Bassila, Ouessè 
et Zè.
Le Conseil a marqué son ac-
cord pour la contractualisation 
en vue de leur construction de 
même que pour le contrôle tech-
nique et le suivi des chantiers.

II-6. Mission de maîtrise 
d’œuvre complète du projet 
de mise en place d’un dépôt 
d’archivage mutualisé pour 
les juridictions et d’un espace 
centralisé de conservation 
des scellés judiciaires.
Au regard de la masse de do-
cuments que produit la justice, il 
apparaît nécessaire de garantir 
la conservation structurée des 
archives et scellés pour le bon 
fonctionnement des juridictions.
A ce propos, il convient de doter 
les greffes de locaux adaptés 
aussi bien pour les archives que 
pour les scellés.
C’est dans ce cadre qu’un mo-
dèle de gestion a été mis en 
place. Il a vocation à assurer la 
sécurité, l’intégrité et la traçabi-
lité des archives et des scellés 
judiciaires, tout en soulageant 
tant soit peu les juridictions du 
fardeau logistique et matériel 
que représente leur conserva-
tion.
Pour optimiser ces avantages, 
la présente mission de maîtrise 
d’œuvre complète est autorisée 
afin de mettre aux normes le bâ-
timent ayant abrité l’ex Agence 
judiciaire du Trésor.

II-7. Travaux de délimitation 
des zones marécageuses à 
préserver dans le Grand No-
koué.
Les grands domaines humides 
et marécageux dont dispose 
cette agglomération qui par-
ticipent en grande partie à la 
gestion de l’inondation dans 
les principales communes de la 
zone sud du Bénin, subissent 
malheureusement chaque an-
née une forte pression humaine. 
De fait, l’expansion de l’occupa-
tion humaine réduit leur portée 
et limite ainsi les résultats des 
grands projets d’assainisse-
ment pluvial en cours dans la 
plupart de nos centres urbains.
Le présent projet qui impactera 
environ 30 hectares de zones 
humides à délimiter dans la 
commune de Sèmè-Podji et 
500 hectares de zones maré-
cageuses à délimiter dans celle 
de Cotonou, a été initié en vue 
de préserver les plans d’eau 
naturels qui participent à la ré-
duction des risques d’inondation 
et à la préservation des écosys-
tèmes fauniques et aquatiques 
urbains.
Pour ce faire, le Conseil a au-
torisé la contractualisation avec 
les entreprises retenues.

II-8. Approbation de la Straté-
gie nationale d’Alimentation 
et de Nutrition 2026-2030.

Cette stratégie est élaborée 
dans la perspective de favoriser 
l’opérationnalisation de la Poli-
tique nationale de l’Alimentation 
et de la Nutrition pour assurer la 
concrétisation de ses orienta-
tions à moyen terme.
Elle aspire à traduire la vision, 
les orientations stratégiques et 
les objectifs de ladite Politique 
en interventions concrètes, bud-
gétisées, planifiées et assorties 
d’un cadre rigoureux de sui-
vi-évaluation.
En effet, la stratégie est conçue 
comme un outil national de réfé-
rence pour l’ensemble des par-
ties prenantes engagées dans 
la lutte contre la malnutrition et 
l’insécurité alimentaire au Bé-
nin.
A terme, elle induira une meil-
leure convergence des inter-
ventions multisectorielles et 
multi-acteurs, renforcera la 
coordination institutionnelle, 
assurera une allocation et une 
utilisation plus efficaces des 
ressources et promouvra une 
plus grande redevabilité dans 
la mise en œuvre des priorités 
nationales en matière d’alimen-
tation et de nutrition.

II-9. Recrutement et formation 
de 135 fonctionnaires des 
Eaux, Forêts et Chasse.
Il s’agit de 95 gardes forestiers, 
25 contrôleurs et 15 conserva-
teurs des Eaux Forêts et Chasse 
qui, à la suite des recrutements 
effectués pour le compte des 
quatre dernières années, vien-
dront renforcer les effectifs de 
cette entité pour relever ses ca-

pacités à mieux faire face à ses 
missions.
Les ministres intervenant dans 
ce processus accompliront les 
diligences utiles à la bonne or-
ganisation du concours et à 
la formation des nouvelles re-
crues.

II-10. Acquisition d’équipe-
ments divers au profit de 
l’Agence béninoise de Protec-
tion civile.
Il s’agit de deux camions ci-
ternes d’incendie, neuf véhi-
cules de lutte anti-incendie 
haute pression et huit véhicules 
de secours et d’assistance aux 
victimes qui viendront renfor-
cer le parc logistique de ladite 
agence.
Les ministres en charge de cette 
opération devront s’assurer de 
son exécution correcte.

III-   Rencontres et manifesta-
tions internationales.
Sous cette rubrique, il a été re-
tenu :
-  la célébration, le 12 mars 
2026, de la 11ème édition de la 
Journée africaine de l’Alimen-
tation scolaire (JAAS) à l’Ecole 
primaire publique d’Akpaka, 
dans la commune de Savè ;
-  l’organisation au Bénin, du 13 
au 14 avril 2026, de la 16ème 
réunion du groupe de travail in-
tersession de gestion (GTIG16) 
du mémorandum d’entente 
d’Abuja sur le contrôle des na-
vires par l’État du port dans la 
région de l’Afrique de l’Ouest et 
du Centre ; ainsi que
-  la participation du ministère du 
Tourisme, de la Culture et des 
Arts à ses réunions statutaires 
et autres rencontres à l’exté-
rieur, au titre de l’année 2026.
 
IV-   Mesures individuelles.
Les nominations ci-après ont 
été prononcées :

- Au ministère de l’Economie 
et des Finances
- Directeur général du Fonds 
d’Investissement communal
Monsieur Réginal KOUMAG-
BEAFIDE

- Au ministère de la Justice et 
de la Législation
Directrice générale de l’Agence 
pour l’Assistance au retour des 
Afro-descendants
Madame Aubierge Olivia Lu-
cette HUNGBO

- Au ministère de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Re-
cherche scientifique
Directeur général de l’Agence 
béninoise de Télé-Enseigne-
ment
Monsieur Victorien DOUGNON, 
cumulativement avec ses fonc-
tions actuelles.

Fait à Cotonou, le 11 mars 2026,       
Le Secrétaire Général du Gou-
vernement,
Edouard OUIN-OURO.

Compte rendu du Conseil des Ministres du 11 mars 2026
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